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Romuald SEELS, 
Maire de Venette

Novembre 2022

Chère Venettiennes, Chers Venettiens,

En cette fin d’année, les bonnes nouvelles nous viennent du secteur économique et de la Zone d’activité du Bois de Plaisance.

Après les annonces, les concrétisations et l’arrivée de trois nouvelles entreprises :
La société Exotest (spécialisée dans les essais de durabilité sur pièces d’aspect et systèmes électroniques).
La Maison Louis Drucker (fabrication française depuis 1885 de chaises colorées en rotin canné)
La société Chanel (production de produits de luxe).

Du côté du futur nouveau quartier de « la Prairie II », les choses avancent : la dépollution des espaces verts est terminée et les
premiers bâtiments sur notre territoire seront bientôt finalisés.

Enfin, dans un contexte d’incertitude et plutôt défavorable relatif aux énergies et fluides, j’ai procédé à une analyse des flux des
bâtiments communaux (eau, gaz, électricité).

Il en ressort que les deux cuves de récupération des eaux de pluie du gymnase ont permis une économie de 110m3.
Pour l’électricité, une phase « test » de coupure de l’éclairage public va démarrer le 7 novembre 2022. La coupure aura lieu entre
23h00 et 5h00 (sauf dans le secteur de la rue du port pour que le petit pont soit toujours sous éclairage).

J’invite les Venettiens qui seraient impactés « défavorablement » par cette coupure nocturne à me le faire savoir soit par mail
(mairie@venette.fr) soit par téléphone à l’accueil de la mairie (03.44.83.29.33).

Enfin, je vous invite à consulter le programme des animations de votre médiathèque : de nombreuses animations et expositions
sont proposées tout au long de l’année pour tous les publics.

Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et espère avoir l’occasion de vous rencontrer lors de nos manifestations.
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le Collecte Ukraine

La commune s’est mobilisée autour de 4 actions de collectes à destination des réfugiés ukrainiens. Deux
premières mobilisations en partenariat avec les villes de Compiègne et Margny-lès-Compiègne où les
récoltes ont été acheminées vers Cracovie et Malbork. Les entreprises Plastic Omnium, Bostik, Proméo et
Nature et Nutrition se sont également mobilisées et ont acheminé les denrées vers Lublin.
Enfin, Nora DESSAUGE, habitante de Venette a fait le voyage jusqu’en Hongrie pour transporter des dons
récoltés par les administrés.
M. le Maire s’est également rendu sur place accompagné de Jean Marie BOUCHÉ et Alain GROMARD où il
a pu échanger avec Marek CHARZEWSKI, Maire de Malbork.

Street Art au petit pont

L’équipe municipale de Venette a souhaité
l’embellissement du petit pont, situé rue du port mis en
scène par une action culturelle issue du courant
artistique du « Street-Art ». L’univers naturel marin qui
appelle à la liberté, la sérénité et au bien-être a été le
thème retenu après la concertation des élus et les
adolescents. Deux graffeurs de la société parisienne
« Ma touche perso » ont été missionnés pour laisser
leurs empreintes guidée par ce thème.

Chacun pourra lire les messages délivrés par cette
fresque marine où la faune, la flore et l’humain
évoluent en harmonie loin de l’impact négatif de
l’homme. Aussi durant la semaine du 1er au 5 août
2022, une dizaine de jeunes du club boug’ados de la
ville ont été associés à ce projet. Ils ont vu la vie en
bleu, aux rouleaux, aux pinceaux, tenaces et motivés.

Merci et félicitations à eux pour leur implication et
solidarité. Souhaitons que vos passages soient source
de plaisir et d’apaisement !
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le Journées du Patrimoine

Cette année, l’association « Ateliers histoire et mémoires de Venette » a de nouveau ouvert les portes
de l’église Saint Martin à l’occasion des journées du patrimoine. Une soixantaine de personnes ont
gravi les 98 marches pour admirer Venette depuis le clocher. Les caves CAVDAL sous la maison des
associations ont aussi accueilli quelques curieux.

Crédit photos : Facebook - Venette en photos 

5ème édition Jacky Mobylette Tour

Cette année, la 5ème édition du Jacky Mobylette
Tour a de nouveau élu domicile à Venette. De
nombreux spectateurs ont fait le déplacement
pour assister à l’emblématique course de
mobylettes. Des animations de draisiennes,
petits vélos ont complété cette joyeuse journée.

20h moto TT

Cette année, plus de 60 équipes, 400 motards se sont relayés sur le terrain sec et poussiéreux du Bois de
Plaisance à l’occasion du traditionnel enduro des 20h moto TT Téléthon. Démonstration de BMX
freestyle, baptêmes 4x4, concerts ont animé l’évènement.
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le Commémorations

Élus et citoyens étaient réunis pour rendre hommage à nos soldats Venettiens morts pour
la France. L’équipe municipale est attachée à ce devoir de mémoire et à la transmission des
valeurs de la République auprès de nos plus jeunes concitoyens.

8 mai : Victoire du 8 mai 194519 mars : Fin de la guerre d’Algérie

18 juin : L’appel du Général de Gaulle
8 juin : Journée d’hommage nationale 
aux Morts pour la France en Indochine

Venette Estivale

Pour la 2ème édition de Venette Estivale, le thème ciné-
sport a été choisi. Au programme : démonstrations
sportives, ateliers, jeux, projections de courts métrages
réalisés par le club boug’ados de Venette et les ados des
communes voisines. Digne d’un festival de Cannes, les
acteurs ont fait une entrée remarquée en voitures
anciennes grâce à l’association Azimutrip.
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le Salon artistique

En ces journées du patrimoine des 17 et 18
septembre 2022, le service culturel de la
Médiathèque a organisé un salon artistique au
complexe sportif. Une vingtaine d’artistes
peintres locaux ont exposé leurs toiles réalisées
sur le thème « Sport et Art ».

Le public a voté pour son tableau favori :

1ère place : Mme TUMERELLE – 2ème place : Mme
DUSEHU – 3ème place : M. Allain ont été les
primés du « prix public ».

A l’année prochaine sur un autre thème !

Nouveaux arrivants, jeunes diplômés et médaillés du travail. 

Le 1er octobre a eu lieu la cérémonie d’accueil des nouveaux Venettiens, la remise de récompense aux
jeunes diplômés, sportifs et des diplômes aux médaillés du travail, plus d’une cinquantaine de personnes
était présente. Ils ont échangé avec les élus du Conseil Municipal, Pierre VATIN notre député ainsi que les
conseillers départementaux, Jean DESESSART et Sandrine DE FIGUEIREDO qui ont gentiment accepté
notre invitation.

Prairie II

Nouvelles dénominations des rues pour la Prairie II :

- Avenue Simone VEIL (en commun avec Margny)
- Avenue Samuel PATY (en commun avec Margny)
- Sente Germaine EHRMAN
- Rue Stéphanie MONFERMÉ

- Rue Hubert AURIOL
- Rue Jean d’ORMESSON
- Rue Joséphine BAKER
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le La Première Ministre à Venette

Le mercredi 28 septembre 2022, l’entreprise Plastic Omnium implantée dans la zone du Bois de Plaisance à
Venette a reçu Mme Elisabeth BORNE, Première Ministre. Étaient également présents : Bruno LEMAIRE,
Ministre de l’économie et des finances, Agnès PANNIER-RUNACHER, Ministre de la transition énergétique,
Roland LESCURE, Ministre de l’industrie et Laurence BOONE, Secrétaire d’État chargée de l’Europe. Mme
BORNE a annoncé que l’État allait soutenir financièrement à hauteur de 2,1 milliards d’euros, 10 projets de
technologie hydrogène en France dont celui de Plastic Omnium qui devrait générer plus de 150 emplois.

Pass permis citoyen et pass BAFA

Le Pass’permis citoyen est une aide
financière de 600€ allouée par le Conseil
Départemental de l’Oise pour tous les
jeunes oisiens âgés de 18 à 19 ans révolus
en contrepartie d’une mission bénévole de
70h dans une collectivité ou une association
de l’Oise. Cette année, la commune a
accueilli 8 jeunes en pass’ permis
notamment lors des élections
présidentielles et législatives. Nous avons
également accueilli un candidat en pass
BAFA, qui a pu profiter de 300€ d’aide
contre 35h de son temps au service de la
collectivité.

Piste de BMX Internationale
Au Bois de Plaisance, le chantier de la
nouvelle piste de BMX internationale se
termine. Cette piste est labellisée « Centre de
Préparation aux JO » pour les compétitions
des JO de Paris 2024 et accueillera les
délégations étrangères durant la phase
préparatoire. Elle profitera également au club
de BMX Compiègne-Clairoix qui a besoin
d’une nouvelle infrastructure afin d’entraîner
les espoirs de la discipline et de continuer
d’accueillir des évènements importants tels
que des manches de coupe d’Europe et de
coupe de France.

Eclairage public
Comme annoncé lors du vote du budget, nous
poursuivons le remplacement progressif des lampes
par des ampoules LED, moins énergivores avec une
durée de vie beaucoup plus longue.
Nous avons également un programme conséquent de
remplacement d’une partie de l’éclairage public de
Venette qui présente des défaillances importantes dans
certains secteurs :
80% de l’éclairage public de la ville a plus de 40 ans !
Le montant de ces travaux est inscrit au budget de la
commune (217 000 € TTC), des subventions seront
demandées afin de réduire l’impact financier.
Ces travaux commenceront dès que les prestataires
auront reçu le matériel. A ce jour, les fournitures
peinent à être livrées, comme une majorité de
matériaux et de matières premières.

De plus, afin de contenir l’augmentation des coûts
d’électricité et de gaz, nous allons intervenir bien
entendu sur le niveau de chauffage des bâtiments
publics mais également sur l’éclairage public.
Nous remercions le CAV (club de football de Venette),
pour avoir spontanément proposé de réduire ses
entrainements nocturnes, dans une démarche de
réduction de consommation d’énergie.

Coupure de l’éclairage public nocturne à partir du lundi
7 novembre 2022, de 23h à 5h. Sauf rue du port, rue du
jeu d’arc, rue de l’écluse et barrage. 6
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le Sécurité routière

Nos actions se poursuivent et vous avez pu
constater la réalisation de deux plateaux
surélevés au niveau du Square des Pérelles.
Nous avons à ce jour 2 radars pédagogiques
itinérants qui nous permettent de relever des
mesures utiles tant dans les actions menées
sur le terrain que pour la poursuite des
travaux.
Le désengorgement de Venette ne peut pas se
concrétiser sans travaux et aménagements sur
la RN31, source majeure du problème.
Des études sont en cours avec les services de
l’Etat et ceux du Conseil Départemental mais
des considérations souvent techniques
(manque de place et de longueur sur les
espaces) bloquent les pistes envisagées.
Nous n’abandonnons pas ce dossier, nous
maintenons la pression mais la tâche est rude
face à l’Etat !
Quant aux chauffards, circulant à des vitesses
excessives et ceux stationnant en double file
devant le café, ils sont bien souvent « rattrapés
par la patrouille et verbalisés» !
Les caméras, installées à divers endroits de la
commune sont d’une aide précieuse…

Venette en mode « octobre Rose »
Les 8 et 9 octobre, grandes animations et mobilisations de plusieurs associations à la Maison des Sports
pour la 3ème édition d’Octobre Rose aux décors réalisés par l’atelier créatif. Présence habituelle du
stand d’ONCO OISE et pour la première fois celui des Dragons Ladies avec leur bonne humeur
communicative. Tout au long de ces 2 jours les Venettiens ont participé aux diverses activités :
S’informer à la conférence du Dr Béatrice DELABY « Mesdames, et si on reparlait de vos seins ? » et
l’atelier de palpation sur mannequin, très attendu par le public, s’initier aux pratiques sportives : yoga –
Bachata – tennis de table – Aéro JuJitsu – Fit Pong Tonic – Circuit training – stretching, admirer
l’exposition « le rose c’est la vie » des toiles très colorées et s’initier à l’art de la peinture avec Frédéric et
Anne, jouer à divers jeux de société dans la bonne humeur avec Christine et Annick, danser aux ateliers
Bachata et port de bras et vendredi soir à la traditionnelle ZUMBA ROSE endiablée rassemblant quelques
180 participants de tout âges, et sur des airs folks dimanche après-midi.
Se faire belle jusqu’au bout des ongles à l’atelier vernis rose et maquillage, être coiffée par le salon SAINT
ALGUE et défiler sur le tapis rouge pour la clôture de l’évènement, déguster de délicieuses pâtisseries du
concours réalisées par des petits et grands apprentis pâtissiers.
Durant cet évènement, buvette et restauration assurées par le CAV foot.
Sollicités Le Fournil de Venette, La Boulangerie du 107 et la halte épicerie ont vendus les roses offertes
par la Fontaine Fleurie pour l’évènement.
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le Relai petite enfance

En 3 ans d’existence, le Relais Petite Enfance appelé « Parents – Assistants maternels » sur l’ARC a
accompagné de nombreuses familles et professionnels dans le cadre de l’accueil de la petite enfance. Pour
les parents, cela se traduit par une information relative à l’ensemble des modes d’accueils existants sur
l’ARC, une mise en relation avec les assistants maternels indépendants (liste des disponibilités) et une aide
concernant leur statut de particulier employeur. Pour les assistants maternels, ils bénéficient d’un
accompagnement dans la professionnalisation de leur métier et de temps d’éveil pour les enfants qu’ils
accueillent.
En 2022, le relais de l’ARC recense 393 assistants maternels indépendants, offrant 1 313 places d’accueil
sur l’ensemble du territoire.
Le Relais Parents - Assistants maternels, c’est aussi un lieu favorisant les rencontres :

- entre professionnels au cours de soirées à thème (réunion avec le Centre Permanent d’Initiatives
pour l’Environnement, soirée du goût…),
- entre professionnels, parents et enfants lors d’évènements « festifs » (la fête de l’été dont la 1ère
édition s’est déroulée le 02 juillet dernier, le spectacle de fin d’année…).

Que vous soyez parents ou professionnels (assistants maternels et gardes à domicile), n’hésitez pas à
prendre contact avec le Relais nord au 03 44 38 58 33 ou relaisnord@agglo-compiegne.fr

Ateliers créatifs

Tous les lundis de 14h à 17h – Salle des
Associations (Inscription obligatoire sur
place)

« Notre projet de rentrée a été de participer
à octobre rose. Nous avons ainsi réalisé des
décorations pour la salle des sports, la
Médiathèque, …. Des cartes et différentes
« choses » ont été vendues pour compléter
la caisse des dons. Certains d’entre nous ont
même proposé leurs services en tant que
bénévoles. Nous confectionnons également
de nouvelles créations que nous aurons le
plaisir de vous présenter en fin d’année au
marché du Terroir du 17 et 18 décembre
prochain à la salle des fêtes de Venette ».

Passage de la balayeuse
Une balayeuse passe tous les 2ème et 4ème jeudi de chaque
mois. Afin de faciliter les opérations de nettoyage, nous
vous demandons de ne pas stationner le long des
trottoirs. Le service commence à 6h et se termine en
début d’après-midi.

8

Nouveau à Venette

Facebook :
L’ile aux délices



T
ra

n
sp

o
rt

s Vélo Tic
Pour partir travailler ou se rendre au lycée, à l’université, quoi de mieux que le vélo ! L'Agglomération de
la Région de Compiègne vous propose un service de location de vélo et un parking réservé situé à la gare
SNCF de Compiègne.
Louez votre vélo
Les VéloTIC fonctionnent sur un système de location moyenne ou longue durée. Une station unique de
retrait et de dépose des vélos est située à Compiègne, Place de la gare, dans les bâtiments attenants à la
SNCF. Des Vélos à Assistance Electrique (VAE) sont également disponibles à la location en courte et
moyenne durée. Des accessoires sont fournis gratuitement : un gilet fluo, une pompe et un antivol en « U
». D’autres équipements sont proposés à la location sur demande (casque, siège enfant...). Une pièce
d’identité et un chèque de caution de 150€ (non encaissé) vous seront demandés pour toute location.

Rendez-vous à l'Antenne VéloTIC pour plus
de renseignements et pour obtenir votre
badge d’accès à la consigne.

Antenne VéloTIC
Place de la Gare

60200 Compiègne
Téléphone : 07 78 07 28 08

Du lundi au vendredi
de 7h30 à 10h

et de 16h30 à 19h.

Allo Tic
AlloTIC est un service de transport collectif "à la demande", dont les courses ne sont déclenchées qu’en 
cas de réservation préalable.

Il permet aux habitants des 22 communes de se déplacer sur l’ensemble de l’Agglomération de la Région 
de Compiègne en partageant un véhicule à moindre coût notamment dans les communes moins 
desservies par les transports collectifs réguliers, offrant ainsi davantage de possibilités de déplacements.

Le service est assuré par des artisans taxis du territoire, sur la base d’horaires prédéfinis et répartis en 7 
lignes virtuelles numérotées de 13 à 19, fonctionnant entre 6h et 20h et du lundi au samedi.

Les horaires peuvent varier en fonction des réservations effectuées. Il vous est donc demandé de vous 
présenter au moins 5mn en avant au point d’arrêt AlloTIC.

Les transports se font exclusivement d’un point d’arrêt AlloTIC à un autre.

Seules les personnes titulaires d’une carte d’invalidité à 80% peuvent bénéficier d’une prise en charge à 
domicile.

Le tarif de la course est fixé à 2€ par trajet sur une même ligne, à régler directement au conducteur à la 
montée. (Un trajet nécessitant à une correspondance)

Réservation

Par téléphone au 0 970 150 150
Par mail : reservation-tad@oise-mobilite.fr
Sur internet : www.agglo-compiegne.fr/transports-la-demande ou www.oise-mobilite.fr

Tous déplacement peut être réservé jusqu’à un mois à l’avance et au plus tard la veille du voyage avant 
17h30 (avant 12h le samedi pour les courses du lundi).
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Agrandissement abri bus - Prairie

Installation faux plafond – Salle des fêtes

Installation abri vélo - Prairie

Installation tableau numérique aux écoles

Carrelage – École primaire Centre

Ralentisseur au Square des PérellesZone 30 aux Courtils Noé 10
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Séjour des ados au Centre sportif CAP’Aisne - Chamouille
La période estivale fut riche en émotion durant la semaine du 18 au 22 juillet, une quinzaine
d’adolescents Venettiens ont pu s’initier aux sports nautiques, aux lumières de la nature, au bord d’un
grand lac. Dans un beau chalet tout confort, en restauration complète servie au self, le stage a été très
apprécié ! Les jeunes ont pu découvrir les plaisirs aquatiques en pratiquant le paddle, le canoë, le
catamaran, le bateau, la baignade, mais encore les sports terrestres comme la course d’orientation, du
VTT, le foot golf, le tir à l’arc, le ping-pong, le volley-ball et badminton.
Des veillées, films, jeux, randonnées ont animée les soirées où chacun a pu se distraire dans des moments
de vie collective conviviaux. Cette expérience a laissé de bons souvenirs au groupe enthousiaste prêt pour
une nouvelle aventure !
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• École élémentaire du centre
Rue du prêtre
03 44 83 23 08
Effectif : 112 élèves
Enseignants : Mme BOUTTEVILLE (Directrice),
Mme CLAUX, Mme FOUILLEUL, Mme MINAROLI,
Mme MAGNIN

• École maternelle du centre
59, Rue de Corbeaulieu
09 75 43 77 34
Effectif : 67 élèves
Enseignants : Mme CHIAPPETTA (Directrice), Mme
MANSARD, Mme VAUCELLE, Mme BOUCHER,
Mme NEELS

• Groupe scolaire de la Prairie
Bd de la 1ère Armée
03 44 90 10 95
Effectif : 88 élèves
Enseignants : Mme GOUSSEN (Directrice), Mme
MILCENT, Mme PONTETTE, Mme AMELOT

Rappel sur les horaires d’école : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi 

de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30

Cantine et Centre de loisirs
Le Centre de Loisirs accueille vos enfants du
lundi au vendredi pour le périscolaire matin et
soir et les mercredis durant toute l’année et
pendant les vacances scolaires (sauf
décembre et août).

Accueil périscolaire :
De 7h30 à 8h30 et de 16h30 à 18h30 au
Centre de Loisirs (Le goûter est à fournir par
les parents).

Mercredis loisirs et vacances scolaires
De 8h30 à 18h30 au Centre de Loisirs.

Cantine :
Le service de restauration scolaire accueille
les enfants pour le déjeuner du lundi au
vendredi de 11h30 à 13h30.

Nouveau : « Commission 
jeune-cantine »
Un petit groupe d’enfants âgés de 7 à 10 ans,
motivés et volontaires s’est engagé à
représenter leurs camarades consomm’acteur
pour échanger et participer aux réunions de
cantine. Des discussions sur les menus, sur
des animations ludiques seront mises en
place. Des rencontres inter-cantine
permettront le partage et la cohésion. En
novembre : Plan anti-gaspi avec le prestataire
DUPONT RESTAURATION.
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100, rue André Mellenne - 60280 VENETTE

 03 44 20 97 41

 mediatheque@venette.fr

Horaires : 

Mardi de 13h30 à 17h30

Mercredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30

Vendredi de 9h à 12h

Samedi de 10h30 à 17h30 (non stop)

Comment s’inscrire?
L’adhésion à la médiathèque est valable 1 an.
Une carte de lecteur vous est remise et vous
permet d’emprunter 3 livres (dont une
nouveauté), 1 CD ou DVD pour une durée de 3
semaines et de consulter internet.

Pour vous inscrire, il vous suffit de présenter :

• Une pièce d’identité et/ou livret de famille
• Un justificatif de domicile

Inscription gratuite pour les Venettiens.

Ateliers informatiques
avec la médiation de l’ARC
Vendredi 18 novembre de 10h à 12h
« Achat en ligne »

Vendredi 2 décembre de 10h à 12h
« Télécharger des livres numériques »

Vendredi 16 décembre de 10h à 12h
« Utiliser facebook et instagram »

Sur inscription 03 44 42 56 30 - Gratuit

Catalogue en ligneFacebook 
Médiathèque

Ludozone – Espace jeux de société
Prenez le temps, en famille ou entre amis, de
jouer aux jeux de société !
Tous les mercredis (sauf vacances scolaires) de
10h à 12h avec Christine et Annick.
Nouveau créneau en libre accès : les samedis de
14h à 16h. Plus de 100 jeux de société
disponibles dès l’âge de 2 ans.

Lire avec bébé
Chaque 2ème mardi du mois, venez partager un
moment de complicité lecture avec votre/vos
enfant(s) à la Médiathèque de 10h à 11h. Les
lectrices de l’association « Grandir ensemble »
lisent pour les enfants (de la naissance jusqu’à 3
ans). Accès libre et gratuit.
Prochaine séance – Mardi 13 décembre

Portage de livres à domicile
Vous avez plus de 70 ans ou vous ne pouvez pas
vous déplacer, bénéficiez des ressources de la
médiathèque, votre médiathèque se livre à vous !
Moyennant une inscription annuelle gratuite à la
médiathèque, vous pourrez profiter des mêmes
collections que les autres usagers (livres, cd, dvd)
L’équipe de la médiathèque établira des
sélections, en fonction de vos préférences. Puis,
une fois par mois, des bénévoles de la
médiathèque se chargeront de vous porter
gratuitement les documents à découvrir.

Animations séniors
Mercredi 14 décembre
Atelier sensoriel de Noël
(Dès 70 ans – Sur Inscription – Gratuit)

Plus de 5 000 ouvrages (livres, CD, DVD) sont à
votre disposition, ainsi qu’un ordinateur. Un
espace dédié propose des expositions
thématiques et des animations sont
régulièrement organisées.
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Je remplace ou modifie des ouvertures
extérieures
• Remplacement des menuiseries

extérieures (fenêtres, portes…) –
Déclaration préalable de travaux

• Création ou modification d’une ouverture
– Déclaration préalable de travaux

Je construis une maison ou une dépendance
chauffée
• Bâtiment de plus de 20m² voire 40m² dans

certains cas – Permis de construire
• Bâtiment de 5m² à 20m² voire 40m² dans

certains cas – Déclaration préalable de
travaux

J’agrandis ou je surélève mon habitation, je
crée un nouveau plancher ou j’installe une
véranda
• Superficie supérieure à 20m² voire 40m²

dans certains cas – Permis de construire
• Superficie inférieure à 20m² voire 40m²

dans certains cas – Déclaration préalable
de travaux

Je construis un abri de jardin, une pergola, un
carport ou une dépendance non chauffée
• De plus de 20m² (si autorisé dans le PLU)–

Permis de construire
• De 5m² à 20m² (si autorisé dans le PLU) –

Déclaration préalable de travaux

J’aménage mes combles ou un garage sans
création de plancher
• J’aménage plus de 5m² de surface de

plancher – Déclaration préalable de travaux
• Je pose une fenêtre de toit – Déclaration

préalable de travaux
• Je crée, modifie ou remplace des

menuiseries extérieures – Déclaration
préalable de travaux

Je fais des travaux de toiture
• Réfection de la toiture (tuiles, ardoises…) –

Déclaration préalable de travaux
• Installation de panneaux photovoltaïques –

Déclaration préalable de travaux
• Je pose une fenêtre de toit, une cheminée

ou des panneaux solaires – Déclaration
préalable de travaux

Je construis ou modifie un mur ou des clôtures
• Une clôture en limite de propriété ou non

– Déclaration préalable de travaux
• Mur de 2m maximum de hauteur –

Déclaration préalable de travaux

J’installe une piscine fixe : enterrée, semi-
enterrée ou hors sol
• Superficie de plus de 100m² - Permis de

construire
• Superficie entre 10m² et 100m² avec un

abri fixe ou modulable d’une hauteur de
plus de 1m80 – Permis de construire

• Superficie entre 10m² et 100m² non
couverte ou avec un abri non modulable
d’une hauteur de moins de 1m80 (sauf
exception) – Déclaration préalable de
travaux

J’installe une serre ou un châssis dans mon
jardin
• De plus de 4m de hauteur ou plus de

2000m² - Permis de construire
• D’une hauteur entre 1m80 et 4m –

Déclaration préalable de travaux

Travaux ne nécessitant pas de déclaration
• Les murs de soutènement
• Les terrasses à hauteur de sol
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Vous souhaitez réaliser des travaux chez vous?
Construction d’une maison, réalisation d’une
extension de votre habitation ou encore d’un abri
de jardin, changement de fenêtres, pose d’une
clôture, création d’une piscine…
Tous ces travaux sont soumis à autorisation.
Depuis le 1er janvier 2022, Venette met à
disposition un service en ligne gratuit, vous
permettant de réaliser toutes vos demandes
d’autorisation d’urbanisme de manière
dématérialisée : information, dépôt, traitement
des dossiers et suivi des demandes.

Un service plus simple et plus rapide pour
faciliter vos démarches !
Le dépôt papier est toujours possible en Mairie ou
par l’envoi d’un courrier recommandé.

Comment faire?

Rendez-vous sur : gnau.agglo-compiegne.fr
Ce dispositif vous permet de formuler votre demande en ligne
et de déposer les pièces justificatives nécessaires à
l’instruction de votre dossier. Pour cela, vous devez :
• Créer votre compte
• Choisir le type de dossier que vous souhaitez déposer

(Permis de construire, déclaration préalable…)
• Sélectionner la commune sur laquelle se situe votre projet,
• Remplir le formulaire CERFA correspondant à votre

demande en joignant les pièces obligatoires,
• Valider le dépôt de votre dossier, une fois que le formulaire

de demande est renseigné et que toutes les pièces
nécessaires à l’instruction du dossier dont jointes.

Après enregistrement de votre demande sur le Guichet
Numérique, vous recevrez un accusé d’enregistrement
électronique qui sera la preuve de la transmission du dossier.
Le service urbanisme sera informé du dépôt de votre dossier
et vous délivrera un numéro d’enregistrement qui vous sera
communiqué par mail.

Pour tous renseignements, veuillez contacter le service 
urbanisme par mail : urbanisme@venette.fr

Le service urbanisme de la Mairie de Venette vous reçoit
uniquement sur rendez-vous
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Selon l’arrêté municipal n°21/2018 relatif à la lutte contre
le bruit (consultable en mairie), sont interdits, de jour
comme de nuit, sur le territoire de Venette, tous bruits
causés sans nécessité ou dus à un défaut de précaution,
susceptibles de porter atteinte à la santé ou à la
tranquillité du voisinage tels que :

• Bruits dans les habitations, comportement des
occupants

• Animaux domestiques (aboiements)
• Activités industrielles, commerciales, artisanales,

agricoles, culturelles, sportives
• Établissements ouverts au public
• Bruits sur la voie publique et sonorisation
• Travaux bruyants-chantier de travaux publics ou

privés
• Alarmes sonores
• Véhicules tous terrains

Pour rappel :

Les travaux de bricolage, jardinage, percussions,
vibrations, trépidations, ainsi que l’usage des tondeuses à
gazon, taille-haies ou autres instruments et outils qui
servent au travail au sol, particulièrement bruyant, ne
sont autorisés qu’aux horaires suivants :

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 19h30
Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h

Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Recensement citoyen
Tout jeune français âgé de 16 ans doit se
faire recenser (dans les 3 mois) auprès de
la Mairie muni de :
• Pièce d’identité
• Livret de famille

Une attestation lui sera remise, nécessaire
pour tous examens (BAC, permis de
conduire…). Le recensement permet à
l’administration de convoquer le jeune
pour qu’il effectue la journée de défense
et citoyenneté.
En cas de perte ou de vol de l’attestation,
vous adresser au Centre du Service
National – Allée du Lieutenant Maurice
Choron – 60314 CREIL Cédex ou par mail :
csn-creil.jdc.fct@intradef.gouv.fr

Carte nationale d’identité/passeport

Démarche réalisable dans toutes les
communes dotées d’un dispositif de
recueil (et non plus uniquement la
commune de résidence).

Liste des communes équipées du dispositif
de recueil.

Attichy / Auneuil / Beauvais / Breteuil /
Chambly / Chantilly / Chaumont en Vexin /
Clermont / Compiègne / Creil / Crépy-en-
valois / Estrées-St-Denis / Grandvilliers /
La-Chapelle-aux-pots / Le Coudray-Saint-
Germer / Liancourt / Margny-lès-
Compiègne / Méru / Montataire /
Nanteuil-le-Haudouin / Noailles / Nogent-
sur-Oise / Noyon / Pont-ste-Maxence /
Ressons-sur-Matz / Ribécourt-Dreslincourt
/ Saint-Just-en-Chaussée / Senlis /
Verneuil-en-Halatte

Vous pouvez également effectuer une
pré-demande en ligne sur le site
www.ants.fr

Attention : La mairie de Venette n’établi
pas les demandes de carte Nationale
d’identité.

Vol de drone en agglomération et zone 
peuplée
Le survol d’une agglomération ou d’une zone peuplée par
un drone est interdit.
Seuls les pilotes professionnels enregistrés à la DGAC,
peuvent obtenir une dérogation auprès de la Préfecture.
Il est donc strictement interdit à un pilote de drone de
loisir, quel que soit le poids et la taille du drone, de
survoler une ville ou un village ou toute zone peuplée.

En cas de non-respect de ces règles, le pilote de loisir ou
le professionnel, comme le donneur d’ordre, risque de
très lourdes sanctions

Pour la violation des zones interdites aux drones et des
règles de sécurité : Une amende de 75 000 euros et
jusqu’à 1 an de prison

Pour atteinte à l’intimité de la vie d’autrui : Une amende
de 45 000 euros et 1 an de prison

Pour la mise en danger d’autrui : Une amende de 15 000
euros et 1 an de prison, et bien souvent la confiscation de
l’aéronef.
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avec animation. Offert aux personnes de 65 ans et
plus – Sur invitation. Salle des fêtes André Ledoux
– Place du 8 mai 1945.
Renseignements : 03 44 83 29 33.
Remise des colis + permanences le lundi 12
décembre de 9h à 11h / 14h à 16h et mardi 13
décembre de 9h à 11h.
Sur demande, la commune peut assurer le
transport.

Samedi 17 de 10h à 22h et dimanche 18 décembre
2022 de 10h à 18h : Marché du Terroir et de
l’Artisanat. Salle des fêtes André Ledoux – Place
du 8 mai 1945. Nombreuses animations, atelier
maquillage. 19h : Parade de Noël par l’Usine à Gaz
de Compiègne

A la médiathèque
Du 8 au 26 novembre – Exposition « Portraits »
par le club photo de Venette (Gratuit – Tous publics –
Accès libre)

Samedi 19 novembre de 14h à 16h : Escape
Game « Enquêtes du commissaire Pluchart »
(Gratuit – Ados dès 11 ans et adultes – Sur inscription)

Suivi d’une rencontre/dédicace/vente avec
l’auteur de Polar Jeunesse Cindy Duhamel
(Gratuit – Tous publics – Accès libre)

Mercredi 23 novembre de 10h à 12h : Atelier
« créa jeu » (Gratuit – Tous publics – Accès libre)

Vendredi 25 novembre de 10h à 11h : Eveil
Musical « P’tites oreilles » (Gratuit – Enfants 0-3 ans –
Sur inscription)

Samedi 3 décembre de 14h à 16h : Atelier
pâtisserie (Gratuit – Enfants dès 8 ans et adultes – Sur
inscription)

Samedi 10 décembre de 14h à 16h : Atelier
créatif de Noël pour adultes (Gratuit – Adultes –
Inscription)

Atelier créatif de Noël pour enfants (Gratuit –
Enfants dès 7 ans – Sur inscription)

Mardi 13 décembre à 17h30 : Spectacle
« Contes d’hiver » avec la compagnie 100
mobiles (Gratuit – Tous publics – Sur réservation)

Mercredi 14 décembre de 10h à 12h ou de
14h à 16h : Animation jeu « Noël sensoriel »
(Gratuit – Tous publics – Accès libre)

Vendredi 16 décembre à 20h : Concert de Noël
avec le groupe « Sweety Smarties » (Gratuit – Tous
publics – Sur réservation)

Vendredi 23 décembre de 10h à 11h : Eveil
Musical « P’tites oreilles »
(Gratuit – Enfants 0-3 ans – Sur inscription)

Samedi 19 novembre : Sainte Cécile par la Batterie-
Fanfare « La Venettienne »
16h30 : Cimetière de Venette – Hommage à nos
anciens
17h30 : Concert – Église St Martin
Participation libre au profit du téléthon
18h45 : Remise de récompense - Salle des Fêtes
André Ledoux, Place du 8 mai 1945

Samedi 3 décembre – 19h : Super loto par
l’association sportive de Pétanque Venette - Salle
des fêtes André Ledoux, Place du 8 mai 1945
 06 79 95 29 30.
Buvette et restauration sur place
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Du 26 novembre au 4 décembre 2022

Samedi 26 novembre
16h30 – 18h : Cours de danse classique par le
CLEP (Participation libre)

20h30 : Spectacle de danse par le VAL
Fit&dance&yoga avec la participation de AS EN
DANCE
Ouverture des portes : 20h
Entrée : 6€ (à partir de 6 ans).
Tartiflette sur place par la boîte à dons

Maison des Sports

Lundi 28 novembre
17h00 – 22h30 : Fil rouge par le ASCCM Basket
17h : Entrainement jeunes
20h : Open loisirs/entreprises
19h15 – 20h30 : Cours de yoga par VAL
Fit&dance&yoga (ouvert à tous – Participation libre)

Mercredi 30 novembre
9h30 – 10h30 : Cours de yoga par Dominique
BALLAND – VAL Fit&dance&yoga (ouvert à tous –
Participation libre)

14h – 16h : Cours de danse classique par le CLEP
(Participation libre)

Vendredi 2 décembre
18h – 20h30 : Initiation de self-défense à partir
de 14h par le Judo Jujitsu de Venette (Participation
libre)

Samedi 3 décembre
9h – 18h : Boutique Téléthon par l’UNRPA
RDV 8h30 – Départ 9h : Randonnée moto,
4x4, quad organisé par le RTC
Inscription au 03 44 83 35 45
10h – 17h : Démonstration et présentation
d’aéromodélisme par VENETTE INDOOR
CLUB (Participation libre)

14h – 17h30 : Parcours pédagogique pour
les enfants de 4 à 10 ans) par le JUDO
JUJITSU DE VENETTE (Participation libre)

16h30 – 18h : Cours de danse classique par
le CLEP (Participation libre)

19h – 00h : Tournoi amical par le
BADMINTON MARGNY/VENETTE (don minimum
de 10€)

Restauration sur la journée par le Tennis de
Table

Dimanche 4 décembre
9h – 10h30 : Aéro jujitsu par le JUDO JUJITSU
DE VENETTE (Participation libre)

9h – 12h : Initiation au Krav Maga par le KMG
VENETTE – Route de Corbeaulieu, Venette
(ouvert au public) - Boite à dons à disposition du 26
novembre au 4 décembre 2022

Dimanche 4 décembre – 15h
Remise des dons suivi du verre de 

l’amitié

Tombola par le CAV FOOT 
du 26 novembre au 3 décembre 2022
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Cette tribune ne sera pas longue, étant donné que la majorité avance toujours de manière autocrate,
seule, entêtée, sans jamais prendre l'avis de l'opposition, sans jamais réunir de commissions ni même
organiser des réunions de travail nous associant...

Aussi, à l'heure où le maire envisage une dépense d'argent public de plus d'un million d'euro d'argent
public (ville, agglomération, département) pour un terrain de football synthétique, nous nous
permettons juste de poser les questions suivantes, que vous ne manquez pas de vous poser :

- quid de la circulation et du stationnement dans nos rues ?
- quid de la vitesse excessive des véhicules traversant notre village ?
- quid de l'enclavement du nouveau quartier de la prairie 2, où aucun projet de trémie ne semble
avancer ?
- quid d'un plan de sobriété énergétique et environnemental à l'heure où chacun doit faire des efforts ?

En attendant, nous vous souhaitons une bonne fin d'année.

Les élus du groupe « Pour Venette, avec vous »
Stéphane COVILLE – Caroline FRANTZ – Elisabeth DELIQUE – André LANGLET

Retour en arrière
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Chers Venettiens, chères Venettiennes,

Dans ce nouveau « Venette en Action » vous découvrirez que
chaque semaine, il y a des évènements pour tous.
Nous attachons beaucoup d’importance à l’éveil, à
l’épanouissement de nos enfants en développant des activités
à la médiathèque, avec les associations et au Centre de loisirs
qui a organisé entre autres cette belle « fête des courges » le
28 octobre.
Sans oublier nos ainés mis en valeur par le Club Photo qui leur
a « tiré le portrait ». Vous découvrirez ces visages bientôt lors
d’une exposition à la Médiathèque.
Nous favorisons des investissements, pour améliorer la qualité
de vie des administrés (radar pédagogique, ralentisseurs,
récupérateurs d’eau,…)
Les Venettiens sont solidaires et généreux, nous l’avons
observé lors « d’octobre rose » avec une collecte de dons de
3 100 € et avec le Téléthon qui arrive prochainement.
Aucun quartier n’est oublié, nous sommes à l’écoute de tous
nos concitoyens.

Les élus de la majorité municipale
Aurélien BERNARDIE – David BILLARD – Martine BOUCHEZ – Sophie CARLUER –

Marie-Françoise CASSAN – Coraline CORMERAIS – Rodolphe DEFOULOY –
José Antonio FORTES – Djamila GAOUA – Sarah JOLY – Didier LEFORT –

Thierry LISTOIR – Yoan MARTIN – Jérémy PAGLIALONGA – Sandra PARDON –
Gérard THIBULT – Claudine VAN DE SYPE – Thérèse WESOLEK.



Facebook : Ville de Venette Site Internet : www.venette.fr

Mairie 
74, Rue de la République 

03 44 83 29 33 
mairie@venette.fr

Horaires d’ouverture : 
Lundi de 13h30 à 17h30

Du mardi au vendredi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h30 

et le samedi matin de 9h à 12h

Agence Postale Communale
03 44 83 86 17

Horaires d’ouverture : 
Mardi de 9h à 12h

Mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Jeudi de 9h à 12h

Vendredi de 9h à 12h
Samedi de 9h à 12h
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